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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des Alpes de Haute Provence 

Arrondissement de Forcalquier 

Canton de Volonne 

COMMUNE DE L’ESCALE

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 02 FEVRIER  2010 
Présents : Mesdames et Messieurs Claude FIAERT, Myriam BONNABEL, Eric BOYER, Brigitte BOURG, Michel BROSCHE Nathalie COGERINO, Alain COMBE, Jean-Yves GONNET, Hélène MOURET, Serge PETRICOLA, Gisèle SAUNIER, Jean-Marc TOURNIAIRE 
Absents Excusés: Brigitte FREJON, Josiane RAYNE
Pouvoirs : Néant Secrétaire de séance : Hélène MOURET
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30,  fait donner lecture du compte-rendu de la séance du 08 décembre  2009  qui est approuvé par 12  voix. Madame Hélène MOURET est  élue secrétaire de séance.

Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil municipal pour Modification de l’ordre du jour rendue impérative par l’actualité récente, le conseil accepte cette modification par 12 voix.
Maintenance du site internet de la commune
La commune se dote d’un site internet d’information et de communication. Le suivi de ce site doit être assuré par un professionnel. Le Maire propose de faire appel à Monsieur Marc CARPENTIER, concepteur du site. Le coût annuel est de 1913.79 €, le contrat sera conclu pour une durée de un an à compter du 01 mars 2010, renouvelable par trois fois . Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

Convention avec le Centre de Gestion 04 accès sécurisé aux applications WEB

Le centre de gestion du personnel a décidé de gérer les notations et les avancements des agents par internet. Cette technique oblige la commune a être dépositaire d’un outil de sécurité d’accès appelé « token ». Une convention doit régler la mise à disposition de cet outil. Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix.
Convention avec le lycée E David-Neel pour accueil d’une stagiaire à l’école maternelle

La direction de l’école communale a décidé  de prendre une stagiaire pendant quelques semaines à l’école maternelle. Cette personne évoluera parfois sous la responsabilité de l’ATSEM communale. Il est donc nécessaire de signer une convention entre l’établissement scolaire et la commune. Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix.

Convention avec le lycée professionnel Beau de Rochas pour l’accueil d’une stagiaire

Le Maire a décidé de prendre une élève en stage pour quelques semaines au secrétariat de mairie. Cette personne sera sous la double responsabilité du Maire et de secrétaire général. Il est donc nécessaire de signer une convention entre l’établissement scolaire et la commune. Le Maire propose un dédommagement financier pour cette stagiaire. Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix la signature de la convention et le dédommagement.
Conventions avec le Cypres et la commune de Château Arnoux pour l’accueil d’un stagiaire commune 

Les deux communes sont couvertes par un plan de prévention des risques naturels et sont tenues de mettre en œuvre un plan communal de sauvegarde. Le Cypres, organisme associatif, propose de faire effectuer cette mission par un stagiaire en master 2 qui interviendra pendant 8 à 10 mois sur les deux communes. Il est donc nécessaire de conventionner avec le Cypres, mais aussi avec nos voisins de Château Arnoux pour établir les modalités de mise en œuvre pratique et financière de cette mission. Le Maire propose un dédommagement financier pour ce stagiaire. Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix la signature de la convention et le dédommagement.
Convention avec la fédération des foyers ruraux pour l’animation enfance jeunesse 2010

La commune a signé un contrat enfance jeunesse avec la CAF 04. Il est nécessaire de mettre en cohérence toutes les actions relatives à ce projet. Le Maire propose que la commune soit l’unique interlocuteur de la CAF et le gestionnaire du CLSH à la place du CCAS. Une convention doit être mise en œuvre pour l’intervention de la fédération départementale des foyers ruraux qui sera chargée de l’animation 2010. Le Maire donne connaissance du projet de convention. Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix la signature de la convention.
Convention avec la préfecture pour le renouvellement de l’assistance technique d’état pour solidarité et aménagement du territoire (ATESAT)

Depuis plusieurs années, la commune a une convention ATESAT avec l’Etat pour diverses  interventions techniques et conseils de la part des diverses administrations étatiques locales. Cette convention arrive à terme, le Maire propose de la renouveler pour 3 ans. Le Maire sollicite l’autorisation de signer ce document. Le conseil municipal accepte par 12 voix la signature de la convention.
Signature d’un marché de maîtrise d’œuvre avec l’architecte Giacomoni pour aménagement étage Mairie

Ce point est retiré de l’ordre du jour afin de permettre une réflexion plus précise sur la règlementation en matière de marché public. Le conseil le décide par 12 voix. 
Octroi de subventions dans le cadre du Pass Foncier

La commune est engagée dans une opération de Pass Foncier au lotissement le Grand Champ. L’organisme financeur UNICIL fait savoir que deux dossiers peuvent bénéficier des subventions communales. Dossier FAYET 4000€, dossier SANTAMANS 3000€. Le Maire propose d’octroyer ces subventions. Le conseil municipal accepte par 12 voix.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 21 heures 55 .
Fait à L'ESCALE, le 02 février 2010.

AFFICHE À LA PORTE DE LA MAIRIE LE MEME JOUR. Les délibérations et les pièces qui y sont annexées sont consultables par le public aux jours et heures d'ouverture habituels de la mairie

La Secrétaire de Séance Hélène MOURET, Le Maire Claude FIAERT
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